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SIMON ASSOCIES 

conseille le groupe La Fonderie dans le 
cadre de sa levée de fonds et de la 

reprise de l’agence SDT Events 

 

Paris, le 7 septembre 2015  

 

SIMON ASSOCIES a conseillé le groupe La Fonderie, dans le cadre 

d’une levée de fonds auprès de Bpifrance et de la reprise de l’agence 

évènementielle SDT Events. 

Le groupe La Fonderie, structuré autour de trois pôles (la conception et 

l’organisation d’évènements BtoB, de voyages événementiels et de 

congrès, la production de rassemblements grand public et 

l’externalisation du back office réglementaire et administratif de 

l’industrie pharmaceutique), se développe par la reprise de l’agence 

évènementielle et voyages SDT Events. 

Cette opération s’accompagne d’un investissement de Bpifrance, au 

travers de son Fonds Patrimoine et Création, au sein du groupe La 

Fonderie. 

L’entrée de Bpifrance au capital du groupe La Fonderie correspond à 

un montage financier global de 3 millions d’euros et permettra au 

groupe La Fonderie d’engager une nouvelle phase de croissance. 

Le groupe La Fonderie était conseillé par l’équipe corporate SIMON 

ASSOCIES emmenée par Cyrille Garnier, associé, Maiquel Garcia 

collaborateur et par Maître Bruno Lefebvre. 

Bpifrance étant conseillé par le cabinet Gate avec Arnaud Larousse et 

Timothée Giard. 

 

 

A PROPOS DE SIMON ASSOCIES  
 
SIMON ASSOCIES est un cabinet 
d’avocats d’affaires créé en 1992, qui est 
présent en France via ses bureaux 
intégrés (Paris, Nantes, Montpellier, 
Martinique Fort de France) ou le réseau 
Simon Avocats à Bordeaux, Le Havre, 
Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, 
Poitiers, Rouen, Strasbourg, Toulouse, 
ainsi qu’à l’étranger en Chine, aux Etats 
Unis, au Brésil, au Luxembourg, en 
Belgique, au Sénégal, en Côte d’Ivoire, au 
Cameroun et en République 
Démocratique du Congo. 
 
Le cabinet compte aujourd’hui en France 
plus d’une cinquantaine d’avocats 
intégrés et plus d’une centaine avec 
Simon Avocats. 
 
Les compétences couvrent tous les 
domaines du droit des affaires: 
 

-Sociétés et finances 
-Fiscalité des entreprises et particuliers 
-International 
-Entreprises en difficulté  
-Distribution Concurrence Consommation 
-Contentieux médiation arbitrage 
-Immobilier commercial et professionnel 
-Assurances 
-Propriété intellectuelle 
-Social & Ressources humaines 
-Nouvelles technologies de l’information 
-Santé 
Le Cabinet accompagne également les 
investisseurs étrangers, et notamment 
chinois et américains, dans leur 
développement en France, en Europe, et 
dans les pays francophones. 
Simon Associés est membre de 

nombreuses organisations du monde 

économique et publie régulièrement des 

articles sur la vie des affaires. 

www.simonassocies.com 
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